
Arrêté n° 2022-1539/GNC du 29 juin 2022 relatif à

l’agrément de substances actives et à l’homologation de

produits phytopharmaceutiques à usage agricole 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code agricole et pastoral de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 334 du 11 août 1992 portant

protection des végétaux ;

Vu la délibération modifiée n° 113/CP du 18 octobre 1996

relative aux teneurs maximales en résidus de pesticides

admissibles sur ou dans certains produits d’origine végétale ;

Vu la délibération n° 153 du 29 décembre 1998 relative à la

santé publique vétérinaire en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 216 du 8 novembre 2006 relative aux

marchandises soumises à prohibition ou à des autorisations

administratives d’importation ou d’exportation ;

Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur

de l'administration ; 

Vu l’arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant

la prise de fonctions des membres du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant

la prise de fonctions du président du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant

la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de

fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant

la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie,

Vu l’arrêté n° 2017-1053/GNC du 16 mai 2017 fixant la liste

des substances actives approuvées par la Commission

européenne et la liste des substances candidates à la substitution ;

Vu l’arrêté n° 2017-1047/GNC du 16 mai 2017 fixant la liste

des substances actives d’origine naturelle ou constituées de

micro-organismes vivants ;

Vu l’arrêté n° 2017-1051/GNC du 16 mai 2017 relatif à la

composition, au dépôt et à l’instruction des demandes

d’agrément des substances actives, d’homologation et

d’extension d’usage des produits phytopharmaceutiques à usage

agricole ;
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Vu l’arrêté n° 2017-1055/GNC du 16 mai 2017 relatif aux

cultures rattachées aux usages de référence ;

Vu l’arrêté n° 2017-1057/GNC du 16 mai 2017 relatif aux

conditions d’utilisation des produits phytopharmaceutiques à

usage agricole et à usage « jardin » ;

Vu l’arrêté n° 2017-1065/GNC du 16 mai 2017 relatif aux

mentions obligatoires devant figurer sur l’étiquette ou sur la

notice d’emploi des produits phytopharmaceutiques à usage

agricole ou à usage « jardin » ;

Vu l’arrêté modifié n° 2019-1711/GNC du 30 juillet 2019

relatif aux désignations dans les secteurs de l’agriculture, de

l’élevage, de la pêche, du développement durable, du parc

naturel de la mer de Corail, de la recherche, de l’innovation et de

l’audiovisuel ;

Vu l’arrêté n° 2019-2429/GNC du 19 novembre 2019 relatif au

fonctionnement du comité consultatif des produits

phytopharmaceutiques à usage agricole et à usage « jardin » ;

Vu les avis rendus le  17 mars 2022 par le comité consultatif

des produits phytopharmaceutiques à usage agricole et à usage «

jardin » ;

Vu les résultats de la consultation publique ayant eu lieu du 5 mai

au 26 mai 2022 ;

Considérant que pour éviter les résistances des ravageurs aux

produits phytopharmaceutiques à usage agricole, il est important

de disposer de substances actives ayant des modes d’action

variés ;

Considérant que deux substances actives d’origine chimique

ne sont pas agréées par la Commission européenne mais

concernent des cultures d’importance économique en Nouvelle-

Calédonie ;

Considérant que l’homologation des produits

phytopharmaceutiques à usage agricole listés dans le présent

arrêté concerne des cultures d’importance économique en

Nouvelle-Calédonie ;

Considérant que l’utilisation des produits phytopharmaceutiques

à usage agricole listés dans le présent arrêté, est destinée à lutter

ponctuellement contre certains ravageurs des cultures, dans

l’attente de solutions alternatives ;

Considérant que la majorité des extensions d’usage listées

dans le présent arrêté permettent de protéger les cultures de maïs

contre le ravageur Spodoptera frugiperda détecté depuis 2020 en

Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération CA2.22.1162 de l’office de

commercialisation et d’entreposage frigorifique du 16 mai 2022,

A r r ê t e :

Article 1er : Les substances actives figurant dans le tableau I

en annexe du présent arrêté sont agréées pour la durée

mentionnée dans cette même annexe. Cette durée prend effet à

compter de la date de certification du caractère exécutoire du

présent arrêté.



Article 2 : Les produits phytopharmaceutiques à usage
agricole figurant dans le tableau II en annexe du présent arrêté
sont homologués pour les usages généraux et la durée
mentionnés dans cette même annexe.  Cette durée prend effet à
compter de la date de certification du caractère exécutoire du
présent arrêté.

Article 3 : La liste I en annexe du présent arrêté indique la
signification des abréviations utilisées pour les classes de toxicité
des substances actives agréées et des produits
phytopharmaceutiques à usage agricole homologués.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et
transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.
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En l’absence du président M. Louis Mapou
La vice- présidente du gouvernement
chargée de l’enseignement, du suivi

des questions relatives à l’enseignement
supérieur, de l’égalité des chances,

de la santé scolaire, de la famille, de l’égalité des
genres, de la lutte contre les violences conjugales

et de la cause du bien-être animal
ISABELLE CHAMPMOREAU

Le membre du gouvernement
chargé de l’économie, du commerce

extérieur, de l’agriculture, de l’élevage
et de la pêche, de la production, du transport

et de la réglementation de la distribution
d’énergie électrique et des relations

avec les provinces
ADOLPHE DIGOUE
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